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FORMULAIRE D’ANNONCE PROFESSIONNELLE  

Identification du poste 1 à 2 médecins généralistes et ou spécialistes 

Situation du lieu d’exercice 

Haut Rhin 

68190 UNGERSHEIM � 

2a rue de Réguisheim 68190 UNGERSHEIM 

Type d’installation Succession 

Date de démarrage de l’exercice Dès que possible le cabinet médical est disponible 

Conditions d’exercice 

Poste à temps plein de préférence. Cabinet médical 
appartenant à la commune pouvant accueillir jusqu’à 
deux médecins, accueil, salle d’attente, sanitaires, deux 
salles d’examens meublées. Un sanitaire privé 
comprenant une douche. Une cave, un garage avec 
porte automatique. 

Aides prévues par la structure 

Pour faciliter votre installation, nous vous proposons la 
gratuité du loyer du cabinet médical pour deux 
médecins ainsi que la mise à disposition d’un 
appartement 3 pièces. 

Aides relatives à l’exercice en zone 
prioritaire 

Le lieu d’exercice est situé en zone prioritaire, vous 
pouvez consulter le portail PAPS Grand Est  
http://www.grand-est.paps.sante.fr  

Caractéristiques du territoire d’exercice 

Nous bénéficions d’un cabinet de kinésithérapie, 
d’ostéopathie, d’infirmières, de dentiste, d’une 
pharmacie. D’une offre de service très large, comme 
d’un centre sportif, d’une piscine, d’une MJC (plusieurs 
activités sont proposées), d’une école maternelle, d’une 
école primaire, d’un centre d’accueil petite enfance, de 
commerces (restaurants, boulangers…). 
 
Nous sommes situés à 15 kms de Mulhouse et à 20 km 
de Colmar, soit près de divers centres hospitaliers. 
 
Ungersheim fait partie des cinq villes pionnières de la 
transition écologique et sociale. 

Statut juridique A voir 

Autres précisions  
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Personne à contacter 

MULLER Catherine Conseillère Municipale 

mjuvale@orange.fr 

06.28.18.04.10. 

 

 
















